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Bonjour, 
 
 
 Le GDSA 22 va assurer la formation « Initiation à l'apiculture » cette année ; 
 
Nous proposons 2 sessions, 

– 6 journées le samedi 
– 6 journées le lundi comme les années passées (sauf 2020). 

Le coût de la formation s'élève à 120€, somme forfaitaire ne pouvant être dégroupée (pas de 
remboursement en cas de manquement d'une ou plusieurs journées). 

– Par contre, en raison de la pandémie, la formation se déroulera exceptionnellement 
cette année chez des adhérents du GDSA 22 (TSA ou membre du Conseil 
d'administration) par groupe de 6 personnes et selon lieu de domiciliation. 

– Les journées de stage seront décidées par chaque formateur avec son groupe. 
– Les formations théoriques et pratiques dispensées comprendront les mêmes bases 

pour chacun des groupes. 
 
 Nous inviterons tous les stagiaires (session Samedi et session Lundi) pour une rencontre  
le samedi 27 Mars 2021 ensemble, de 10h00 à 12h00 (accueil à partir de 9h30, merci d'être 
ponctuel) au lycée agricole de la Ville Davy à QUESSOY pour prise de contact, répartition des 
groupes avec leur formateur, et présentation de la formation. 
 
 Comme nous vous l'avions annoncé, les candidats inscrits en 2020 sont prioritaires et 
invités à se manifester par retour de mail pour confirmer ou annuler leur « pré-inscription ». 
Par la suite nous vous ferons parvenir le bulletin d'inscription et autres documents dont 
l'engagement du stagiaire et le protocole de prévention COVID qui devront parvenir avant le 
21 février à l'adresse suivante : 
 
GDSA22 - Rucher-École 
BP3 
22560 – TREBEURDEN 
 
 Dans ce contexte particulier, nous vous demanderons d'être particulièrement attentifs 
aux gestes barrière pour protéger vos collègues en formation, le formateur et vous-même, étant 
bien entendu qu'en cas de fièvre, vous ne devrez pas vous présenter à la session. 
 
 La solution hydroalcoolique sera mise à votre disposition et nous vous laisserons le soin 
de vous munir de plusieurs masques (minimum 2) pour la journée. 
 
 Dans l'attente de vos retours, portez-vous bien ! 
 
 Bien cordialement, 
 
 Joëlle Mottais, secrétariat du Rucher Ecole du GDSA22 
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